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                                                                                        Le 2 juillet 2012 
 
 
 
 

                          DECLARATION DU CCE EXTRAORDINAIRE  
                                       DU LUNDI 2 JUILLET 2012  
                  TRANSFERT SERVICE COMPTABILITE   
 
 
           Suite à l’Information du CCE Extraordinaire du 20 juin 2012 sur le transfert du Service 
Comptabilité du Siège Social de Casino Restauration vers le Service Centralisé Partagé du 
Siège du Groupe CASINO au 1er septembre 2012 et la Consultation de ce jour (2 juillet 2012), 
qui va concerner encore 22 salariés. 
 
Depuis l’annonce de la création du CSP, Casino Restauration a vu le transfert vers le CSP, de 
la Formation, du Recrutement, du Juridique, de la Paie et aujourd’hui de la Comptabilité.  
Pour certains services il s’agit simplement d’un transfert virtuel puisqu’il reste au Siège 
Social, pour d’autre le transfert s’effectue au Siège Social du Groupe.  
Nous sommes la société la plus impactée par cette mise en œuvre, notre particularité, 
spécificité liée à notre métier, la restauration, au fil des années depuis 1967 jusqu’à nos jours, 
nous avais permis d’avoir une large autonomie dans notre gestion. 
Nous avons été rattrapés pas une gestion économique et des résultats financiers liés à un 
Grand Groupe. 
 
A ce jour, ces transferts successifs génèrent un départ des effectifs de Casino Restauration, 
effectifs qui ne font que fondre depuis quelques années,  nous sommes passés de plus de 
7 000 salariés à moins de 3 000 aujourd’hui, et au regard des chiffres, les effectifs devraient 
encore descendre, puisqu’il n’y a plus d’ouverture, de rachat de société, de développement, de 
marché à gagner, en fait pas d’investissements.   
Le seul point de développement concerne R2C, mais là sur des contrats précaires !!!  
 
Après avoir été un rayon du magasin à très bon rendement, il est regrettable de ne pas avoir de 
retour de la part du Groupe afin de nous permettre d’avoir un véritable développement par la 
création ou le rachat de site.  
Nous sommes passés de 240 établissements au plus haut de la société à aujourd’hui 123 
établissements.  
Le passage en LGF ne semble pas être la solution à la baisse d’activité, cela ne fait que reculer 
l’échéance finale, la pérennité de la société passe obligatoirement par la création et doit se 
donner les moyens à la hauteur des investissements pour reconquérir le marché. 
Même si nous ne représentons qu’1% du CA du Groupe, nous avons la responsabilité et la 
représentation de près de 3000 salariés, deuxième société en salariés.  
Le Groupe devrait être porteur de développement et d’investissement à hauteur de notre titre 
de deuxième société, comme le font d’autres Groupes et en l’occurrence notre 1ER 
concurrent : Flunch, Groupe Auchan.  
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La CFDT CASINO RESTAURATION et ses membres sont en totale désapprobation de 
cette décision, qui est purement une logique financière, d’externalisation de service mais 
avant tout de personnes, de salariés qui travaillent dans cette Entreprise depuis tant 
d’années. 
 
Cette logique financière, nous ne la cautionnerons pas au détriment du facteur Social en tant 
qu’Organisation Syndicale responsable pour un Groupe  qui se dit R.S.E. : Responsabilité 
Sociale de l’Entreprise.  
 
En effet, après le transfert des Services Paie, Formation, Juridique, Recrutement, 
Comptabilité, que reste-il sur le Siège Social ?!!!! Une Coquille Vide… 
 
Après encore une Restructuration à la « Hussarde » : fermetures, mise en LGF, le solde est 
lourd et pesant : + 4000 Emplois ont soit disparu, soit été externalisés !! Et ça continue de 
CCE en CCE, nous surfons sur la Vague…de la destruction d’Emplois !!! 
Que reste–t-il de cette belle Entreprise, fleuron de la Restauration Commerciale dans les 
années 80/90 !!! UNE PEAU DE CHAGRIN comme dirait BALZAC…  
 
La CFDT CASINO RESTAURATION a plusieurs fois agit, a été réactive en alertant par 3 
fois sur plusieurs années de cette catastrophe annoncée : 3 Droits d’Alertes comme le 
prévoyait la Loi et comme dans d’autres Entreprises les OS sont rassemblées face au péril 
social, chez Casino Cafétéria le droit d’alerte est refusé et rejeté par certaines Organisations 
Syndicales majoritaires ????? Elles et Ils devront rendre des comptes un jour aux salariés. 
 
Le bateau coule, le naufrage du Titanic est là !!! Il est vrai que certains auront des chaloupes 
voir des bouées de sauvetage, le Commandant sait faire !!!!!   
 
Nous ne pourrons donner d’avis sur ce transfert, qui encore une fois dépouille notre 
société, il ne reste plus que les achats, le marketing et la DRH au siège social de Casino 
Restauration, pour combien de temps ? 
 
La CFDT ne participera pas au vote concernant le transfert du service comptabilité vers 
le CSP. 
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